
REPUBLISUE POPUIAIRE DU BENÏN

PRESIDENCE DE LA REPUBL]OUE

DECRET No 82-252 du 2f Juillet 19t12

.Article 2.- Ladite commission est composée cormTle suit

Président : Le Camarade Lieutenant C,OUCHOfÂ DOSSOU
Irénée des Forces de Sécurlté Publique"

Membres:

LB PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE LIET]\T, PRES]DENî DU

CONSEIL EXECUTIF MTIONÀL,

IÆ ltordonnance I'1" 77-32 du 9 Septernbre 1977 portant promulgâticn
de 1â Loi Fondarirentale de fa République Populaire du Bénin ;

\/t} 1e, décret N" 82-1 Zi:4 au 9 Ar,ri1 1 982 portant conposition d"u
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

VU 1e décret I'Io 82-226 du f Juillet 19A2 chargeant 1e CamaraCc
ADJO Boko Ignace, Président Cu Comité Permanent de ltAsserlblée
Nationale Révolutionnaire, de ltintérim dr,r Président de 1a
République pour cornpter du 5 Juillet 1982,

portant création drune Comrnission
lechnique drenquête ohargée de fairc
Ia lumière sur lrorigine de deux (2)
véhicules inmatrièuIés au i{igéria et
arrêtés sur la route d'TGOLO au cours
dtune opération de contrôfe,

Artlc1e.l.er.-- I1 est créé une commission technique cltenqrlêtc
;AarÏaeEtaire la lumière sur I?origine de deulx (2) ué'nlcutcs
immatriculés au Nigéria et arêtés sur la route dIIGOLO dans la
nuit du 24 au 25 Juin'l 982.

CED ER ET

- Le Camarade AHOUANGONOU Laurent,
Officier de Police des Forces de SécurltJ
Publique

Sé
Camarade SAÏZONOU Di-ne des Forces

curlte lrubll_que et

Article 3.- ta comrnission a

du 2ème Bureau de lrEtat-Major
des Forces Arnées Populaires.

de déterr,riner les circonstances réelI.:l;
de 1 t arrcstation de ces der:x (2 ) véhicuJ-e r
par 1es élérnents des Forces de Sécurite
Publlque

- 1e Chef
Général

pour mission



2

- de vérifier lrorigine et lrutilisation
faite desdits véhicules

- dtentendre tous 1es occupants des dewc
(2) véhicules arrêtés.

Artielè 4;- La commission doit travail1er sans désemparer et
E!î@es conclusi.ons de ses travar:x au Chef de ltEtat Ie J'l
Juillet 1982 dé1ai de rigueur.

pour 1e Président de 1a Républiquu',
Chef de lrEtat, Président du Conseil
Exécutif National, 1e Président clu
Comité Fermanent de l tAssemblée
Nationale Révoluti onnalre, chargé de
l.lnterl-m,

ArticJ-e 5.- Le présent décret sera publié et communiqué partout
où besbin s era.

Fait à COTONOU, }e 2J Juilfet 1982

<_
)

Amplla tions

ADJO",Bokg ïenace

: PR 4 SGG4 Président et I,{embres de 1a Comnission 1+

)


